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	Département fédéral de l'intérieur DFI
Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes BFEG




	Analyse d’impact sur l’égalité entre femmes et hommes dans les projets législatifs

Rapport
Ce document est destiné à faciliter la rédaction du rapport relatif à l’analyse d’impact sur l’égalité dans le processus législatif. Les questions à examiner sont expliquées et illustrées par des exemples dans le « guide relatif à l’analyse d’impact sur l’égalité dans le processus législatif »


	Etape 1. Exposé de la situation générale de départ et identification des groupes de personnes concernés

	1.1. Situation de départ en général
L’analyse d’impact sur l’égalité commence par l’exposé de la situation de départ du projet législatif (cf. guide de législation GL 2013, ch. 96 ss). Dans de nombreux cas, celle-ci n’est pas focalisée sur la question de l’égalité.
Quel problème est à la base du projet selon le mandat de légiférer ?
Quels sont les buts du projet législatif ?
Quelle est la situation actuelle dans le domaine de la réforme ?
Quelles normes concrétisent explicitement l’obligation de réaliser l’égalité en droit et en fait entre les femmes et les hommes (art. 8 al. 3 Cst.) dans le domaine de la réforme ?
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	1.2. Groupes de personnes
Il convient de vérifier quels groupes de personnes sont concrètement concernés par le projet législatif. Cet examen est nécessaire pour exposer et évaluer la situation sous l’angle de l’égalité dans le domaine concerné, car le principe d’égalité se rapporte toujours à des personnes ou à des groupes de personnes concrets.
Les questions suivantes sont déterminantes :
Quel groupe de personnes est destinataire direct du projet législatif ? Qui peut déduire des droits de la réglementation ? Qui se voit imposer des obligations ?
Au-delà des personnes directement concernées par la réglementation, celle-ci a-t-elle des effets sur d’autres groupes de personnes ? Entraîne-t-elle des droits ou des obligations pour d’autres groupes de personnes ?
Est-ce que le projet entraîne des modifications pour des groupes professionnels ou de spécialistes ?
Est-ce que des personnes sont inclues ou exclues par la réglementation sur la base de caractéristiques particulières inhérentes à la personnalité ou sur la base de leur situation ou mode de vie ?
A quel groupe de personnes est confiée l’application de la réglementation : quel groupe de personnes est actif dans les institutions, comités et instances compétentes ?
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Résultat intermédiaire de l’étape 1
Dressez une liste complète des groupes de personnes qui jouent un rôle dans le domaine de réglementation en question. Réduisez le nombre des groupes à analyser pour qu’il en reste 2 à 5 et motivez votre choix.



Cliquez ici pour entrer du texte.









	Etape 2. Exposé de la situation de fait du groupe de personnes dans le domaine concerné
La deuxième étape consiste à décrire la situation existante, avant la révision, pour chaque groupe de personnes choisi. La description s’oriente sur l’analyse des 3 R : Représentation, Ressources, Réalités/Risques. 
Etant donné qu’une mesure ne produit pas forcément les mêmes effets sur les groupes de personnes concernés, l’analyse doit être menée séparément pour chacun des groupes afin de vérifier le mécanisme d’action.

	2.1. R – Représentation
La question de la représentation implique d’examiner combien de femmes et d’hommes, respectivement de filles et de garçons, sont représentés dans le groupe de personnes étudié et quelles autres différences peuvent être décrites à l’intérieur du groupe. Cet aspect est particulièrement important afin de saisir la manière dont les différentes formes de discriminations interagissent (cf. explications p. 8).
Les questions suivantes sont déterminantes :
Combien de femmes, d’hommes, de filles ou de garçons le groupe compte-t-il ?
La structure d’âge des personnes du groupe est-elle connue ? Quel est le pourcentage de femmes et d’hommes dans chaque groupe d’âge ?
Les modes de vie des personnes du groupe sont-ils connus (mariage, partenariat enregistré, concubinage de coupes du même sexe ou de sexes différents, cohabitation avec les enfants, monoparentalité, etc.) ?
La nationalité des personnes du groupe est-elle connue ?
Le nombre de personnes du groupe ayant un handicap est-il connu ?
L’appartenance religieuse des personnes du groupe est-elle connue ?
· Existe-t-il d’autres éléments pertinents liés aux personnes du groupe ?
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	2.2. R – Ressources
Accomplir les tâches propres au domaine considéré peut nécessiter des ressources déterminées telles que l’argent, le temps, l’espace, la formation, les capacités de communication, la nationalité, etc. La question de la répartition des ressources entre femmes et hommes, filles et garçons est importante du point de vue de l’égalité. Exposez à chaque fois dans quelle mesure les femmes et hommes disposent de ces ressources, s’il existe des différences sur la base de l’âge, des modes de vie, de la nationalité, de l’état de santé, de la religion, etc. (cf. sous R-Représentation) ou si une combinaison de ces critères influence la répartition des ressources.
Les questions suivantes sont déterminantes :
Quelles ressources sont importantes dans le domaine de réglementation? L’argent, le temps, l’espace, la formation, le perfectionnement, l’accès à l’information et à la technologie de l’information, la position sociale et professionnelle, les connaissances, notamment linguistiques, le réseau, la santé, la sécurité, la culture ? Y a-t-il d’autres ressources pertinentes à prendre en considération ?
De quelle manière sont réparties les ressources entre hommes et femmes, filles et garçons du groupe considéré ? 
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	2.3. R – Réalités/Risques
Les réalités et risques touchent de manière différenciée les hommes, femmes, garçons ou filles appartenant à un groupe de personnes déterminé. Les personnes qui ne correspondent pas aux catégories « homme » ou « femme » sont exposées à des risques particuliers (voir explication p. 8).
Les questions suivantes sont déterminantes :
Quelles obligations ou charges reposent sur les femmes et les hommes, les filles et les garçons ?
Quelles charges et obligations peuvent empêcher les femmes et les hommes, les filles et les garçons de faire valoir leurs droits ?
Existe-t-il dans le domaine considéré des stéréotypes de genre qui dissuadent les femmes et les hommes, les filles et les garçons de faire valoir leurs droits ?
Existe-t-il des stéréotypes de genre susceptibles d’empêcher une personne de choisir librement et de manière indépendante son identité sexuelle et son mode de vie ? 
Les femmes ou les hommes, filles ou garçons sont-ils exposé-e-s à la violence dans le domaine considéré ? 
Les personnes qui ne s’identifient pas avec les normes courantes de la masculinité ou de la féminité sont-elles exposées à la violence ou à l’exclusion ?
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Résultat intermédiaire de l’étape 2
Résumez la situation de fait relative aux 3 R „représentation“, „ressources“ et „réalités/risques“ pour chacun des groupes sélectionnés.


Cliquez ici pour entrer du texte.











	Etape 3: Evaluation de la situation actuelle dans le domaine de règlementation au regard des obligations que le respect du principe d’égalité entre femmes et hommes impose au législateur
A l'étape 3 il s'agit de partir de la description de la situation actuelle au regard des trois R „représentation“, „ressources“, „réalités/risques“. Utilisez les résultats de l’étape 2 pour les différents groupes.

	3.1. Egalité formelle
Les questions suivantes sont déterminantes:
Lors de l’étape 2, on a constaté des différences entre femmes et hommes, filles et garçons, dans les domaines des trois R « représentation », « ressources », « réalités/risques ». A cet égard, existe-t-il des normes qui distinguent en fonction du sexe ou en fonction de caractéristiques liées au sexe ?
Si c’est le cas, il s’agit de vérifier si ces différences sont justifiées, c’est à dire : 
Ces différences sont-elles imposées par des différences biologiques excluant de manière absolue un traitement identique ? 
Le traitement différent des femmes et des hommes, des filles et des garçons par la règlementation intervient-il pour des raisons objectives, afin d’éviter une assimilation injustifiée ou afin de réaliser une égalité entre les sexes par le biais par exemple de mesures positives ?
Si la différence n’est pas justifiée par un de ces motifs, il y a violation du principe d’égalité.
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	3.2. Egalité matérielle 
Les questions suivantes sont déterminantes:
En dépit de l’égalité formelle, existe-t-il des différences de fait importantes entre les femmes et les hommes, les filles et les garçons dans les domaines de la représentation, des ressources et des réalités/risques ? 
Si c’est le cas : 
La règlementation a-t-elle des effets différents sur les sexes ? (preuve statistique)
Les différences juridiques reposent-elles sur des aspects dans le domaine de règlementation qui sont plus souvent remplis par un sexe que par l’autre dans la réalité (par exemple temps partiel, prise en charge du soin aux enfants, exercice de la violence ou exposition à la violence, etc.) ou est-ce que le fait de ne pas prendre en considération de tels aspects engendre-t-il une situation insatisfaisante sous l’angle de l’égalité ?
Si la règle formellement neutre entraîne ou renforce des différences significatives entre les femmes et les hommes, les filles et les garçons, dans les domaines de la représentation, des ressources et des réalités/risques, il y a également une violation du principe d’égalité.
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	3.3. Obligations de protection
Il découle de l’article 35 Cst. que le législateur doit veiller à ce que l’égalité entre l’homme et la femme soit réalisé dans l’ensemble de l’ordre juridique, c’est à dire également dans les relations qui lient les particuliers entre eux.
Les questions suivantes sont déterminantes :
Le projet législatif touche-t-il un domaine dans lequel des relations décisives entre femmes et hommes sont régies par le droit privé (relations de travail, de bail, de famille, etc.) et le droit en vigueur suffit-il à s’assurer que le principe d’égalité soit respecté par les particuliers concernés ? 
Des obstacles de fait importants dans les domaines des trois R empêchent-ils d’utiliser les instruments juridiques de protection par exemple en raison d’une représentativité insuffisante des femmes ou des hommes, en raison d’un accès inégal aux ressources ou en raison de risques particuliers auxquels est confronté l’un ou l’autre sexe ?
Si oui : 
L’accès aux procédures judiciaires est-il effectivement ouvert pour tous les groupes dans le domaine de la règlementation et une protection judiciaire efficace est-elle offerte par les autorités et tribunaux (coûts, accès au conseil juridique, accessibilités pour les non-juristes, rapidité de la procédure, exécution des décisions) ?
Une aide est-elle proposée pour éviter la stigmatisation et une victimisation secondaire lors de la mise en œuvre du droit à l’égalité ?
Les personnes qui ne s’identifient pas avec les catégories courantes (homme-femme) et avec les rôles et les normes de comportement bénéficient-elles également de la protection dans le domaine de la règlementation ?
Les particuliers ou les services étatiques peuvent-ils prendre des mesures en vue de mettre en œuvre largement le principe d’égalité ?
Si la protection contre les inégalités entre les particuliers n’est pas suffisante, il y a également une violation du principe d’égalité.
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Résultat intermédiaire de l’étape 3 
Pour chaque groupe de personnes, récapitulez les appréciations juridiques de la situation actuelle afin d’aboutir à un résultat global d’après le schéma d’évaluation A-C.
A (vert)= 	l’impératif d’égalité est respecté dans la situation actuelle.
B (jaune)= 	l’impératif d’égalité n’est pas entièrement respecté dans la situation actuelle, des mesures visant l’égalité sont introduites ou en préparation.
C (rouge)= 	l’impératif d’égalité n’est pas respecté dans la situation actuelle, aucune mesure n’est prévue.


Cliquez ici pour entrer du texte.









	Etape 4. Evaluation et appréciation des effets de la réglementation projetée sur l’égalité des sexes (évaluation des effets)
La quatrième étape consiste à évaluer et apprécier les effets de la proposition législative (esquisse d’acte normatif, avant-projet) sur l’égalité entre femme et homme pour l’avenir. On peut se baser dans ce but sur les informations et appréciations qui ont été rassemblées au cours des étapes 2 et 3. Cette évaluation sera intégrée dans l’évaluation générale des effets.

	4.1. Evaluation de l’impact sur l’égalité 
Les questions suivantes sont déterminantes :
· Dans quelle mesure la réforme projetée agit-elle positivement ou négativement sur les objectifs à atteindre en matière d’égalité dans le domaine des trois R « représentation », « ressources », « réalités/risques » pour les groupes identifiés lors de l’étape n° 1 ?
· En quoi les aspects positifs prévisibles peuvent-ils être renforcés/affaiblis ? En quoi les aspects négatifs prévisibles peuvent-ils être renforcés/affaiblis ?
· En quoi les mesures positives prévisibles et les mesures de protection qui servent à favoriser l’égalité ou empêcher la violence peuvent-elles être renforcées ou affaiblies ?
· En quoi les stéréotypes de genre peuvent-ils être renforcés ou affaiblis ?
	
Cliquez ici pour entrer du texte.

	4.2. Appréciation juridique
Les questions suivantes sont déterminantes :
Quelle appréciation juridique peut-on faire de l’évaluation des effets au regard de la jurisprudence et de la doctrine relative à l’égalité entre femme et homme sur les plans de l’égalité formelle, de l’égalité matérielle et des obligations de protection ?
Quelles évaluations scientifiques ont été faites dans d’autres disciplines ?
Quelle évaluation (juridique) font les groupes d’intérêts consultés (Hearings) ?
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Résultat intermédiaire de l’étape 4
Evaluez comment la réglementation planifiée modifie la situation pour chaque groupe examiné en fonction des 3 R, „représentation, ressources, réalités/risques“ : 
Procédez à une évaluation juridique selon le schéma A-C : 
A (vert)= 	la nouvelle réglementation respecte le principe de l’égalité ou prévoit des mesures détaillées pour les groupes de personnes dans le domaine concerné. 
B (jaune) = 	la réglementation projetée ne respecte pas entièrement le principe de l’égalité ; des mesures sont toutefois introduites ou en préparation.
C (rouge)=	le principe d’égalité n’est pas prise en compte de manière appropriée par la réglementation projetée et aucune mesure n’est prévue.

Cliquez ici pour entrer du texte.










	Etape 5. Développement de variantes qui se prêtent davantage à la réalisation de l’égalité.
La cinquième étape consiste à développer et évaluer des variantes à la solution proposée en cas de constat de déficits en matière d’égalité (B= jaune ou C = rouge) afin de vérifier si ces variantes permettent de mieux réaliser l’objectif d’égalité au vu des résultats des étapes 3 et 4.

	Variantes
Les questions suivantes sont déterminantes :
Quelle modification du champ d’application (personnel, matériel, temporel) permettrait de mieux atteindre l’objectif d’égalité ?
Quel régime différencié (par exemple sur le plan des groupes visés) permettrait de mieux atteindre l’objectif d’égalité ?
Une amélioration ou une modification du mécanisme de mise en œuvre permettrait de mieux atteindre l’objectif d’égalité ?
Quelles mesures supplémentaires permettraient de mieux atteindre l’objectif d’égalité (par exemple une campagne d’information, des recommandations, etc.) ? Les conditions cadres nécessaires (financières, institutionnelles) existent-elles ou doivent-elles être créées ?
Quelle autre forme de réglementation peut entrer en ligne de compte et permettre d’atteindre l’objectif (par exemple incitation plutôt que sanction, prescription contraignante plutôt que concept juridique indéterminé, règle impérative plutôt que dispositive) ?
Une renonciation à réglementer ou à modifier la réglementation existante permettrait-elle d’éviter une péjoration de la situation en termes d’égalité ?
	Cliquez ici pour entrer du texte.
	Résultat intermédiaire de l’étape 5
Rassemblez les variantes de réglementation qui réalisent mieux l’égalité dans le domaine de règlementation concerné. Détaillez, pour chacune d’entre elles, quelles adaptations peuvent-elles être apportées aux problèmes constatés.


Cliquez ici pour entrer du texte.









	Résultat final
Rassemblez les résultats intermédiaires des étapes 1 à 5.


Cliquez ici pour entrer du texte.
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